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JOURNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. 

LYON, 1" DECEMBRE 1828. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Lyon , le 29 novembre 1828. 

Monsieur , 

Permettez à un de vos abonnés , dans l'intérêt 

Je la fabrique d'étoffes de soie , de répondre sur 

quelq
aes

 points à l'article J. G. inséré dans votre 

journal du 27 novembre, et de faire connaître le mal 

qui résulte du manque d'uniformité dans le pliage 

des étoffes. 
Depuis que les tribunaux oot rendu un jugement 

qui n'est pas définitif, et qui en attendant fait sup-

poser à beaucoup de fabricant qu'ils soûl autorisés 

à plier et à vendre à leur convenance , le plus grand 

désordre s'est introduit dans le marc lié des étoiles 

et nuit considérablement à la vente, et pour ainsi 

dire la paralyse dans certains pays. 

Il ne faut pas perdre de vue que depuis l'exis-

tence de la fabrique d'étoffes à Lyon, le pli a toujours 

fait la mesure de l'aune , non-seulement pour la 

France, mais encore pour tous les pays où le* soie-

ries étaient exportées. Les fabriques étrangères ont 

tellement senti la nécessité de cette uniformité, 

qu'elles se sont bien gardées de donner aux p'is rie 

leur étoffe une longueur différente de celle- qu'ils 

avaient en France, et que faisant abstraction des me-

sures usitées chez elles et notamment à Zurich , elles 

ont constamment plié leurs étoffes sur l'ancienne 

aune de Lyon, soit 118 centimètres. 

L'article J. G. dit : Le public à ses habitudes , 

le commerce ses usages, les nations leurs préjugés. 

Ceux pour la mesure des étoffes ont été constam-

ment, je le répète, de considérer le pli pour l'aune. 

Cet usage est reconnu dans tous les pays où l'on 

reçoit les étoffes de Lyon, l'anéantir c'est porter la 

plus grande atteinte à leur cachet distinetif et en-

traver la vente en détail dans l'étranger, où le public-

est habitué d'acheter un pli et de le Considérer comme 

ayant véritablement la longueur de l'ancienne aune 

de Lyon , soit 118 centimètres. 
La manière d'étiqueter les pièces ne se pratique 

pas ainsi que le dit l'article J. G. La pièce de 5o 

plis ne porte pas 48 aunes sur l'étiquette* On -pense 

qu'il est suffisant pour ôter le moyeu d'être attaque-

en fraude de ne* pas ajouter au nombre le mot aune, 

et le pli est vendu pour l'aune. 
Qu'en résulte-t-il ? Le grand nombre d'acheteurs 

qui arrive journellement/de l'étranger, ente en 

fabrique, demande le prix de l'aune et achète; mais 

quel est son désappointement lorsqu'au détail il 11e 

trouve que 112, 114 et 116, pour 118 ou 119, et 

qu'il a à se disculper auprès du consommateur qui 

achète un pli , en reversant la fraude sur lé fabri-

cant qui en bonne police, lors même que l'acheteur 

'e demanderait, ne doit pas fournir les moyens de 

tromper, ce qui finirait par discréditer lui et sou 

étoffe. 
Les marchés sur banque ne s'effectuent mainte-

nant qu'après beaucoup de difficultés et de débats, 

«t souvent sont annulés parce qu'il devient im-

possible de réunir un certain nombre de pièces à 

U même mesure. Déjà beaucoup d'achats et d'ex-

péditions ont été annules par les commission-

naires; car observez que la rente sur banque, pour 
ta p
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 même où nos étoffes ont le plus à souffrir 

de la concurrence étrangère, procure souvent des 

ordres parla promptitude à pouvoir les remplir , 

"•ais qui sont presque toujours révoqués par les 

consommateurs s'ils ne sont effectués de suite. 

Les considérations pour conserver le pliage uni-

forme des étoiles de soie sont si nombreuses que , 

pour les personnes qui ont l'habitude de ce 

commerce, il paraît presque ridicule d'avoir à en 

faire ressortir toute la convenance à laquelle est 

attachée L prospérité et le crédit de la fabrique. 

J'ai l'honneur d'être , etc. P. B. 

OBSERVATIONS. 

La lettre qu'on vieut de lire défend une thèse 

contraire à celle que nous avons souvent émise et 

soutenue ; mais nous devions à i'éstrmabie négociant 

de qui nous tenons cette communication les moyens 

de porter aussi son avis au véritable juge, à l'opi-

nion publique. Nous avons surtout considéré l'af-

faire du pliage sous le rapport de la question lé-

gale; quant à la question d'utilité, nous la regar-

dions comme résolue par la réclamation générale de 

toute la fabrique de Lyon, avec laquelle, à cet égard, 

le commerce de commission ne peut avoir que des 

intérêts communs. Au surplus , même sur cette 

question d'utilité , nous croyons qu'il est facile de 

réfuter victorieusement les raisons alléguées par M. 

P. B. Mais pour que ces raisons puissent être im-

partialement appréciées par le public, nous ren-

voyons à une autre jour pour donner celles qui ap-

puient notre opinion. 

Le troisième tableau des listes électorales , affi-

ché hier, porte, dans les trois arrondissemens du 

Rhône , quatorze électeurs nouveaux, et quatre ra-

diations. 

— Jeudi dernier, un vidangeur a été asphyxié 

dans une fosse d'aisance de la maison Comballot, 

à la- Guillotière. Deux de 9es camarades qui ont 

essayé de le sauver ont eux-mêmes couru grand 

risque de la vie. 

—-Il va paraitre incessamment on traité complet 

de mécanique appliquée aux arts, à l'agriculture et 

au commerce, par un de nos mécaniciens lyon-

nais. 

— Il a paru aujourd'hui à la librairie de M. Lafor-

gue , rue Clermont, a" 5 , et chez tous les princi-

paux libraires , un poème héroï-comique en quatre 

chants , suivi de notes , intitulé : la Célestinade 

ou la Guerre des Auteurs et des A::teurs lyonnais, 

par M. Kuuffmann (i). Nous consacrerons un 

article à cet ouvrage dans un de uos prochains 

numéros. 

— Depuis long-tems M. le comte de Brosses, qui 

montre un goût éclairé pour les beaux-arts , avait 

conçu le projet de former un Conservatoire de 

musique à Lvon. Mad. Cresp-Bereyiter , après 

beaucoup de recherches sur le mode d'enseignement 

qu'il convenait d'introduire dans un établissement 

de ce genre, vient de soumettre à ce fonctionnaire 

une nouvelle méthode , dont le résultat est de faire 

de bons musiciens en peu de teins. M. le préfet a 

bien voulu autoriser Mad. G'esp-Berevtter a en 

faire l'essai, et à ouvrir, à cet effet , une école où 

l'on admettra , en deux classes séparées , après l'exa-

men de leurs dispositions, les personnes des deux 

sexes qui se feront inscrire dans le courant de 

cette semaine. Une expérience aura lieu à la fin du 

courant, pour constater les progrès que les élèves 

auront faits dans l'espace d'un mois , et l'excellence 

de la méthode. C'est avec plaisir et en même tems 

avec confiance dans le talent connu de Mad. Cresp-

Bereytter , que nous nous empressons d'annoncer 

l'ouverture de cette école qui ne pont que faire un 

grand bien à l'art musical , et qui donnera d'ailleurs 

à Sa seconde ville de France, un établissement qui 

lui manquait. Ou s'inscrit dès ce moment chez 

(1) Un vol. in-18 , papier vélin satiné ; prix : a fr. 

Mad. Cresp-Bereytter , place Bellecour , n° 18 , tons 

les jours,depuis huit heures du matin jusqu'à midi. 

— La représentation du Barbier de Séville a été* 

interrompue hier , au Grand-Théâtre , d'une ma-

nière qui a fini plus tranquillement qu'on n'aurait 

pu l'espérer. Après la cavatine de la leçon de chant, 

Mad. Dangremont, piquée de quelques chut mêlés 

à des applaudissemens , a laissé tomber à terre le 

morceau de musique qu'elle tenait à la main, et a. 

quitté la scène. Cette brusque disparition n'a duré 

que quelques minutes ; c'était beaucoup trop saris 

doute, et le parterre qui a applaudi Mad. Dangre-

mont à sa rentrée , a été plus qu'indulgent. Cepen-

dant nous devons à notre impartialité de signaler 

une injustice qui se renouvelle tous les jours à l'é-

gard d'un certain nombre de nos acteurs. Une 

fraction du public paraît avoir résolu de comprimer 

les applaudissemens, cette faible compensation à 

tant de tribulations , et cela sans considérer qu'ils 

soient mérités ou non. Le résultat inévitable de 

cette sorte d'usage a été de jeter les acteurs qui 

en sont l'objet dans un découragement qui tourne 

en définitive du détriment de nos plaisirs. Un chut 

fort désobligeant pour l'acteur , est de plus une 

espèce, d'insulte envers le spectateur , qui a bien 

sans doute le droit de témoigner sa satisfaction. 

Ues suffrages sont libres, les sifflets même sont au-

torisés ; mais ces derniers doivent être justes et 

l'expression du jugement de la masse , sinon le pu-

hlic a le droit d'en faire justice. 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Monsieur , 

Lorsqu'une commune mal administrée ne peut faire enten-

dre ses griefs à l'autorité supérieure , faut il qu'elle continue 

à souffrir sans se plaindre , et à payer de ses fonds les erreurs 

de son maire? et lorsqu'à ces erreurs se joint annuellement 

un alius d'un autre genre , que pensez-vous qu'elle doive 

faire ? 

La commune de Moncy , administrée par M. Laval l'aîné , 

dépense chaque année beaucoup pour la réparation de ses 

chemins , et malgré cette dépense, elle n'a pu encore rendre 

sa route principale praticable pendant une seule année, h cause 

des dégâts souvent répétés , causés par des prises d eau qui 

appartiennent à M. le maire. 

Eli bien ! Monsieur , vous imaginerez-vous qu'un proprié-

taire aussi riche souffre que ces dégâts , non-seulement res-

tent long-terris à réparer , mais encore qu'ils le soient aux 

frais de La commune. Ces dégâts , effets des grandes plaies et 

de la mauvaise saison , ont lieu sur une étendue de plus de 

quatre cents toises ! Vous le croire/, sans peine , lorsque vous 

Saurez que ces eaux sont ramassées de fort loin sur la route du 

village pour l'entretien des ses viviers et l'embellissement de 

ses jardins. Pour compléter le bien qu'il veut des liabitans dt 

cette commune, il s'est emparé d'une partie de la voie publique 

qui passait par son château, et l'a remplacée par une autre qui 

devient en hiver si mauvaise qu'un cliat même botté ne pour-

raity passer. Pour être tranquille, M. le inaire n'a composé 

son conseil que des membres de la commune les moins im-

posés , qui ue semblent être occupés qu'à mériter le gracieux 

sourire de leur président. 

A tous ces abus, il faut joindre une insouciance générale 

■ dans 1 administration : aucun règlement rural n'est mis à.exé-

I cution ; aussi voit-on disparaître les bois et les buissons sous 

i la dent meurtrière de* chèvres et des moulons , et bien sou-

. veut les bois taillis sont dévastés même par le plus gros bétail. 

I Agréez, etc. Signé MAG.MEUKIN. 

DÉPARTEMENT DE L'AIN. 

Une lettre de notre compatriote M. Duhamel, en, 

date du 6 novembre, vient calmer les inquiétudes de 

sa famille et de ses nombreux amis. Sa blessure , 

quoiqu'avant offert un grand danger , n'excite 

plus que peu d'alarmes ; c'est une baile qui l'a 

frappé dans la joue , au-dessous de l'œil. On espère 



que les suites ne seront pas fâcheuses, et que son
1 

rétablissement sera prompt. 

. M. Duhamel est h bord do Breslaw. 

MARSEILLE , le 28 novembre. 

(Correspondante particulière du Précurseur?) 

La majeure partie des bâti mens de transport af 

frétés pour l'expédition de Morée reviennent succès . 

sivemeni ; il y en a un dans ce port venant d'Alexan- t 

d-tie, qui a 4 chevaux à bord. C'est un présent 

qu'Ibrahim fait, on ne sait pas positivement à qui; 

mais on croit qu'il y en a un pour le général Mai-

son. Il n'y a encore rien de fixe sur la destination 

ultérieure de ces bâliinens , qui font tous uu mois 

de quarantaine. i 
Une lettre du ministre de la marine à la cham-

bre de commerce , porte « que l'on doit affréter des 

» bâtimens français de préférence aux étrangers , 

s chaque fois que les armateurs ne demanderont 

» par tonneau et par mois que deux francs au-des-

» sus du prix proposé par les navires étrangers , : 

» et que les français se soumettront d'ailleurs à : 

» toutes les conditions auxquelles les étrangers ; 

» souscriraient, c'est-à-dire qu'ils prendraient à leur ! 

» charge, ainsi qu'à leurs risques, la capture du j 
» bâtiment, sa perle totale et toutes les avaries de j 

» mer. » 

Dans les conditions faites avec les armateurs 

français, le gouvernement répond de la capture, 

de la perte, etc., et il-n'en répond pas-avec les étran-

gers , ce qui est un grand avantage. 

Si lors de l'affrètement des navires ou eût établi ■ 

la concurrence et la publicité, ou ne serait pas 

obligé de faire de nouvelles conditions. Lorsque 1 

l'on a affrété des bâtimens à 20, 17 et 16 fr. , avec j 
garantie des navires, les étrangers s'offraient à i5 , j 
14 et 12 francs sans garantie et tous les risques à leur j 

charge , comme cela se pratique constamment dans j 

les transactions commerciales. On ne doit cepen-

dant faire aucun reproche aux premiers affretemens 

à 20 fr. ; en refusant les offres des étrangers, on a 

rendu les armateurs français plus exigeans. Quant 

aux seconds , en admettant la concurrence , la pu-

blicité et les offres de tous les courtiers de nolise-

meut, on n'aurait certainement pas payé les bâti-

îueus français plus de 16 fr. , et les étrangers plus 

de 15 par tonneau et par mois , sans aucune ga-

rantie de capture et de tous risques de mer quel-

conques. 

Le fils du général Maison est arrivé à Toulon. 

Les lettres de Navarin, Patras, etc., ne parlent 

toujours que des maladies qui y régnent, malgré 

les soins que l'on prodigue et la surveillance que 

l'on exerce. Un renfort de 400 hommes par régiment 

paraît nécessaire , ainsi que l'envoi d'une nouvelle 

brigade d'infanterie et de détachemens d'artillerie, 

génie, e!c. , elc. 

Nous attendons le ministre de la marine , qui 

doit se rendre à Toulon, où M. Charles Dupin a 

prolongé son séjour afin de s'y trouver avec S. Exc. 

Cet honorable député devait être aujourd'hui dans 

notre ville pour y continuer la visite de nos établis-

semens industriels dont il a déjà vu une partie, telle 

que les savonneries , radineries, moulin à vapeur, 

etc., etc. Ces visites c'.e M. Dupin produisent un fort 

bon effet et ne peuvent qu'être utiles; les homma-

ges qu'il reçoit doivent le dédommager amplement 

des injures des deux journaux de la ligue. 

Le cours public et gratuit de chimie qui avait e'té 

supprimé par l'ancien ministère, a été ouvert cette 

semaine; une foule d'auditeurs ont assisté à la pre-

mière leçon, et on augure qu'il sera exactement 

suivi. 

On organise une société pour la propagation de 

L'instruction élémentaire qui est fort arriérée dans 

ce département. On a déjà recueilli un grand nom-

bre de souscriptions, en attendant une allocation de 

la part du conseil municipal. Cette société ue s'est 

pas encore mise en rapport avec le comité d'arron-

dissement, qui a besoin d'être stimulé. 

-On a eu des nouvelles de lord Cochrane. S. S. est 

arrivée à Poro.s sur son bateau à vapeur. Ou ne peut 

s'imaginer quel est le but de son voyage et à quoi sa 

présence peut être utile dans ce moment à la cause 

des Grecs, dont les ambassadeurs des trois puissan-

ces combinées s'occupent d'un commun accord. 

P. S. Le bruit a été généralement répandu dans 

la Bourse, et on a même cité U maison qui avait 

reçu de Paris la nouvelle « que d'après un traité si-

» gné à Londres , l'évacuation de la Morée par les 

» troupes françaises devait avoir lieu immédiate-

» ment. » Cette nouvelle a produit une vive sensa-

tion et a donné lieu à une infinité de conjectures. 

On be peut supposer qu'il y ait dans cette nouvelle 

quelque spéculation en vue; cepeudant elle est peu 
croyable. 

On a dit également que les lettres d'Italie annon-

cent « que le Grand-Seigneur , courroucé contre le 

» grand-visir qui n'a pas secouru Varna , l'a exilé 

» et l'a remplacé par le Capoudan-Pacha qui a capi-

» tulé dans cette forteresse. » Le renvoi du grand-

visir n'a pas été bien vu; il a beaucoup de partisaos 

dans l'année. La tranquillité régnait à Constantino-

ple, malgré la cherté des vivres. 

PAIUS , 29 NOVEMBRE 1828. 
Des nouvelles de nos sa va 11s voyageurs en Egypte sont arri-

vées avant-hier à Paris. Les dernières lettres de M. Champol-

lionle jeune sont datées du Kaire le 27 septembre. 11 y était 

arrivé le 9 au'soir. 11 s'est arrêté durant toute la journée du 

iG à 1 antique Sais, dont il a relevé les anciennes nécropoles ; 

elles sont eufermées dans un mur d'enceinte , en briques, le-

j quel n'a pas moins de 1,44° pieds sur les petits côtés du paral-

lélogramme , 2,100 sur les grands côtés, 54 pieds d'épais-

seur et 80 d élévation. Les autorités du Kaire ont accueilli 

! nos voyageurs avec la plus grande bienveillance. 

( Moniteur. ) 

— Le conseil municipal de la ville de Paris a volé une sta-

! tue à fauteur de la Charte. Le modèle de cette figure , qui 

| aura 18 pieds de haut, et sera coulée en bronze , reçoit en ce 

I moment les dernières touches de l'artiste. Louis XVlli est re-

! présenté assis sur son trône et revêtu du manteau royal; son 

' Iront est ceint dune couronne de laurier; de sa main gau-

' che il tient uu sceptre, sa droite s'appuie sur la Charte quelle 

i semble montrer aux Fiançais. Ceux qui ont été admis dans 

; l'atelier de l'artiste , assurent que cette statue fera le plus 

j grand honneur à M. Bosio. Le même sculpteur termine aussi 

! 1 apothéose de Louis XVI, destinée à la chapelle expiatoire de 

la rue d'Anjou. 

— 11 parait qu'aucune organisation n'a encore eu lieu dans 

les sections du conseil-d état. Un ne sait à quoi attribuer ce 

retard ; mais il est important que cette organisation ait lieu 

proinptcmeiit, puisque cet état de choses laisse en souffrance 

toutes les affaires soumises au conseil-d élai. 

— M. Auguste l'.omieu , ancien élève de l'école polytechni-

que , connu par des succès littéraires, vieni d être nommé 

commissaire-conservateur des monument d antiquité du dé-

partement du .Mor bihan. Cette mesure a pour but d assurer 

la garde et la durée , et de procurer par la suite, le tableau 

de tous les monumens intéressans que renferme cette partie 

de la Bretagne, 

— Un attendait avec impatience les nouvelles de Constan-

tinople ; colles que nous lisons aùjourdhui dans la Gazette 

d'Augsbourg du 24 novembre voui jusqu'au 29 octobre. 

La prise ou plutôt la reddition de Varna a produit sur Mah-

moud l'effet qu'où devait en attendre sur un esprit de celte 

trempe et de cette énergie. 

Joussoul a été déclaré traître et ses biens confisqués au 

profit du lise. 

Le grand-visir , qui n'a pas débloqué la ville , est déposé, 

et le capilau , qui l a détendue si intrépidement, est élevé à 

la première dignité de l'empire. 

Les convois, les munitions, les troupes partent continuel-

lement pour l'année. Constantinople est comme une vaste 

place d armes : tout est changé dans c« pays. Les Turcs, autre-

lois , ue taisaient la guerre qu eu elé, et aujourd'hui ce sont 

I les liusses qui prennent les premiers leurs quartiers d'hiver. 

— M. le prince de i'oliguac est arrivé hier soir à Paris. 

— Par ordonnance du 29 octobre, VI. L. îSellocq, premier 

secrétaire de l'ambassade de France à Home, a été nommé of-

ficier de la Légion-d Honneur. 

— On écrit du Havre, 20 novembre : 

« Les paquebots américains entrés aujourd hui à la marée , 

nous apportent des nouvelles de New-Yorck jusqu'au 5 novem-

bre courant. Les journaux de cette ville sont pour ainsi dire 

absorbés par les discussions relatives à la nomination pro-

chaine du président. Cette question est assez importante pour j 

les Ltats-iJuis pour que tes feuilles s en occupent exclusive- j 

ment ; mais ce que nous remarquons avec peine , c'est que les ; 

passions prennent souvent dans leurs controverses la place de 

la raison , et que le langage violent des partis est substitué au 

ton de la vérité. Le parti que les journaux favorables è sîr j 

John Adam , désignent sous le nom de .1 acksonien , vient d'ob-

tenir à Philadelphie une majorité de 1077 voix et liooo dans 

la Pénsylvanie. 

» La Nationale Gazette, en parlant du séjour du jeune duc 

de Moutebeiio à Philadelphie, saisit 1 occasion de faire les 

plus grands éloges du caractère et des manières du fils d'un de 

nos plus illustres militaires. 11 semble être , ajoute cette feuille, 

bien au-dessus de lous les vains préjugés qui sont le cortège 

trop ordinaire des hommes élevés dans les hauts rangs des 

monarchies. » 

—Le gouvernement colombien, cédant aux représentations 

de M. Buchet-Martigny, consul , chargé du consnlat-eéu 1 

de France à Bogota , vient de rendre deux arrêtés qui fofaT 

sent au plus haut degré le commerce maritime. 

Par le premier, il a été ordonné aux autorités maritimes,! 

suspendre l'expédition de nouvelles patentes de course et I 

rappeler dans les ports les corsaires en croisière , jusqu'à 7 
que l'ordonnance de course actuellement en vigueur, ait

 t
J 

des modifications qui les empêchent d'en abuser contre C 
neutres. u 

Le second , qui est le complément du premier , défenI 

aux corsaires colombiens d arrêter ou de prendre , sous pré 

texte qu'ils ont des propriétés ennemies à bord , les LâLiaicns 

neutres qui ne reconnaissent pas le principe soutenu jusq
u

'i
0

j 

parla république, que le pavillon ne couvre pas la marchandise 

— Ce n'est pas , ainsi qu'on l'avait dit, le merci-, di 3 

cembre que sera appelée l'affaire des Chansons inédites de Bé. 

ranger. Cette cause viendra le mercredi 10 , à l'audience d» 

la b« chambre , présidée par M. Mesliu ; M. Chamnanhet 

avocat du roi, soutiendra la prévention ; M" Barthe et Ber-

ville sont chargés de la défense des prévenus. 

—L'appel fait à la bienfaisance par M. de Belleyme a été en-

tendu. Nous apprenons que des souscriptions importantes ont 

été reçues dans les fournées dhier et d'aujourd'hui. Le roi 

s'est fait inscrire en tète de la liste des souscripteurs pour 

4,ooo fr. Les membres de la famille royale oui aussi souscrit. 

Les ministres secrélaires-J état se sout également l'ait inscrire! 

Nous pourrions citer les noms de plusieurs personnes recoin-

niaudables qui ont voulu concourir à cette bonne œuvre 

pour des sommes plus ou moins considérables, mais pour ne 

point commettre d'erreurs, nous attendrons la communica-

tion officielle de la première liste de souscripteurs que M. de 

Belleyme ne tardera sans doute pas à rendre publique; ce- ' 

pendaut nous ue pouvons résister à citer le bel exemple don-

né par MM. les notaires du département de la Seine , qui ont 

déposé 6,000 fr. entre les mains de M. le trésorier de la pré-

fecture de police pour concourir à l'extinction de la men-

dicité. . . ... 

— Voici d'après les lettres de Navarin du 29 octobre la si-

tuation des trois places dout les Français sont maîtres. Nava-

rin est occupé par le 8' régiment de ligue. Là sout les admi-

nistrations , le payeur général et les hôpitaux. Il u'y a presque 

plus de^inaladies nouvelles. Les soldats travaillent à nettoyer 

la ville qui n'était qn'un amas d immondices. Le général Sébas-

tiani réside à Modon, où il se trouve au centre de sa brigade; 

c'est le 55e de ligue qui forme la garnison de cette place. Le 

37' occupe Coron ; mais cette place a du être remise aux Grecs 

dans la journée du 29. Le gouvernement grec a envoyé pour eu 

prendre possession, sous les ordres du général Nicetas, deux 

oiliciers français à son service. Ce sont MM. justin, chef de ba-

taillon, chef d'état-major de l'armée régulière, commandée par 

le colonel Heydek depuis le départ de Fabvier , 'et M. Cambell, 

capitaine d artillerie. Ces oiliciers sont arrivés en même tems 

que le colonel Almeïda, noble portugais, quia succédé à M. 

Kegnault de Saint Jean d'Angely dans le commandement de 

la cavalerie régulière , et que M. Touret, Français au service 

delà Grèce. Nicétasentrera à Coron avec 200 irréguliers qui 

seront bientôt remplacés par des troupes régulières. Le Grecs 

voient avec autaut d étonnement que de satisfaction qu'on leur 

livre cette place avec les canons et munitions. On leur avait 

persuadé que les Français venaient pour remplacer les Turcs , 

et que la Grèce n'avait fait que changer de maîtres. Ily a peu 

de malades à Coron et à Modon, et maintenant qu'on couchera 

sous des toits , il n'y aura plus beaucoup à craindre. 

— Dans la séance de vendredi de l'Académie des Sciences, 

M. Tbônard a demandé la parole pour une communication sur 

les diamaus réputés artiiïiciels. Ce célèbre chimiste a rappelé 

en peu de mots les découverte» toutes récentes de M. Gaunal 

et de M. Cagnard-Latour ; il a soin d'observer que les procédés 

de ces deux savans diffèrent entièrement ; puis il ajoute : 

« M. Cagnard-Latour ayant désiré répéter ses expériences 

à l'Kcole Polytechnique , nous y avons assisté et même parti-

cipé , M. Dumas et moi. M. Cagnard nous a montré deux 

produits diiféreils : de la poudre noire que nous n'avons pas 

encore analysée, et des cristaux dont plusieurs échantillons 

ont été soumis à l'Académie. Npus avons examiné ces cristaux: 

ils sont assez durs pour rayer le verre , mais ils sont eux-oieinss 

rayés par le diamant. 
"» iNous avons ensuite recouru à la principale expérience , 

qui est la combustion : si cela eût été du diamant , ces cris-

taux eussent brûlé sans aucun résidu , et nous aurions ob-

tenu en retour du gai acide carbonique en proportion concor-

dant avec le carboné brûlé (car le diamant est de carbone pur) ! 

m us nos cristaux n'ont point brûlé. Certains alors que ce 

i substance, uonobtaut son éclat , n'était pis le vrai diamant , 

! nous l'avons soumise à l'action de divers réactils , acides 

alcalis , et nous avons trouvé que ce n'était qu'un sdteate , 

i c'est-à-dire , une matière qui, au lieu de tenir de la natuie i 

charbon ou du diamant, a au contraire pour base une SUIK 

tance analogue aux «aidons ou pierres à fusil ; en d au 

mots, c'est une sorte de composé de silice, substance qui » 

comme on sait, sert aussi à tonner le verre ordinaire. » 

M. Ai-ago a parlé aussi sur le mèmesujet. Il avait prom g 
faire des expériences de catoptriques sur les cristaux a-

Cagnard ; mais, ces pierres n'étant ni assez brjMatttwm». 

polies pour être soumises à des essais de polarisation , M- »
u 

a retardé de quelques jours ses expériences. D auteur» ,1 

prudent pour la physique de ne point s exposer a vojrdeiu. 

tir ses assertions par la chimie. 



Les résultais annoncés par M. Thénard ue s'appliquent nul-

lement à la découverte de M. Ganual , qui sera l'objet d'un 

autre rapport. 

NOUVELLES ETRANGERES. 

ITALIE. 

Triestc , i3 novembre. 

Nous avons des nouvelles d'Egitie jusqu'au 19 octobre. Le 

coude Capo-d tstrias était revenu de Forés à Egiue, et avait 

fait connaître dans une proclamation que, par suite de 1 opi-

niâtreté de la Porte, les trois puissances alliées devaient reçoit-

jjtro 1 indépendance de la Grèce. 

Lord Gochrane était également arrivé à Egine sur son brick, 

e
t avait eu sur le champ une audience du président.. 

Des lettres particulières d Egiue disent que , par suite des 

derniers évéïlemeus qui se sont passés à Candie , des bâtimens 

lais français bloquaient la Canée. 

I/; nouvelles d'Alexandrie qui vont jusqu'au 23 octobre por-

tent que le vice-roi avait expédié sous pavillon neutre , à Cons-

(juljnoplc, les provisions qui lui étaient demandées par lt 

Millau. Ibrahim était ailé, avec son père, passer quelques jours 

à la campagne. 

FRQNTlfeRHê DE HONGRIE. 

Orsova, 10 novembre. 

Les voyageurs, qui arrivent de la petite Valachie , rappor-

tent que les uusses , après avoir occupé Kaleiat et une rie du 

Danube d'où l'artillerie peut atteindre VViddin , avaient com-

m
.,icé à bombarder cette dernière place. L'effroi en avait 

jaisi les habitans. Les 2 et 3 , deux mosquées avaient été dé-

truites , et le marché.aus poissons avec les maisons environ-

nantes étaient devenus la proie des flammes. On n'avait ce-

pendant pas commencé un siège en iègle. 

Les lettres de Bnulgarie portent que le sultan avait donné 

ordre deulever dans cette province tous les chevaux propres 

au service. 

VARIETES. 

METHODE DE MADAME LEIGH 

POUR GUÉRIR LE BÉGAIEMENT. 

Le be'gaiement, ce vice du langage qui consiste 

J prononcer avec plus ou moins de difficulté' cer-

taines syllabes , et quelquefois à les re'pe'ter avec 

des secousses convulsives, est, surtout dans ce der-

nier cas , une infirmité réelle qui prive la personne 

qui <;n est atteinte de la plupart des avantagés de 

la vie sociale. Rien n'indique que les médecins de 

l'antiquité se soient occupés des moyens propres à 

guérir le bégaiement ; c'est peut-être pour cette 

raison, que. jusque dans ces derniers tems, il a été gé-

néralement considéré comme incurable, malgré les 

travaux de Meujot, de Fict et de Bergen, qui seuls 

parmi les modernes avaient parlé de ce vice d la 

parole avant les écrits récemment publiés par MM. 

Itard , Rullier et Deleau. 

Ou lit dans Plutarque , que le plus célèbre ora-

teur d'Athènes, Démosthènes était parvenu à se 

guérir d'une sorte dé bégaiement qui l'avait tenu 

loug-tems éloigné de la tribune, eu s'exerçant à ar-

ticuler ayant la bouche remplie de petits cailloux. 

Peut-être ce souvenir historique a-t-il suggéré à M. 

Itard, a qui noas devons uu excellent mémoire sur 

le bégaiement, l'idée d'une machine fort uigénieuse 

qu'il fait placer sous la langue du bègue, et à l'aide 

de laquelle il a obtenu que ques succès. Un jeune 

avocat distingué du bareau de Paris, alfecté d'un 

bégaiement très-prononcé, était parvenu à se guérir 

complètement ensuivant les conseils de 5t.. Dupuy-

treu; eufin quelques cures avaient aussi été opérées 

par des médecins anglais. 

Ces tentatives isolées quelquefois suivies de suc-

cès, avaient bien pu faire croire à la possibilité de 

guérir les bè<mes, mais aucun traitement rationnel 

«t d'une efficacité coustante n'avait été imaginé, sans 

doute parce qu'on ne connaissait pas encore la véri-

fie cause du bégaiement. Cette découverte de la 

Plus haute importance, paraît avoir été faite il y a 

quelques années en Amérique , par Mail. Lcigb, puis-

qu'elle a trouvé une méthode qui réussit dans presque 
to

us les cas, ainsi que le prouvent uu très-grand 

"""ibre de guérisons dont 011 ue peut révoquer en 

foute l'authenticité; malheureusement ses procédés 

s°nt encore tenus secrets. 

Quoi qu'il en soit, it est certain qu'elle a rendu un 

'rês-graud service à une classe assez nombreuse 

plu société , et que son nom mérite de passer à 

"postérité à la sude de celui de l'abbé de l'i'ipée 

" des autres bienfaiteurs de l'humanité. 

r.iicouragée par les succès qu'elle a obtenus dans 

•Glissement qu'elle u l'onde à Nevv-Yorck, oit 1 

plus de i5o bègues ont été guéris en moins de 

trois ans , Màd. Leigh a voulu répandre su méthode 

en Europe ; elle en a confié le soin aux frères 

Malbouclie, dont l'un réside maintenant à Bruxelles 

et l'autre à Paris. Plusieurs bègues ayant été traités 

avec succès dans la première de ces deux villes , 

le roi des Pays-lias, voulant propager une décou-

verte aussi im portante , mais avec connaissance de 

cause , lit nommer une commission pour l'exami-

ner; le rapport ayant été favorable, 5. M. honora 

M. Malbouche des récompenses les plus flatteuses, 

et depuis le gouvernement belge a acheté le secret 

daus l'intérêt de la classe indigente. 

M. Malbouche de Paris , quoique convaincu de 

l'efficacité delà méthode de Mad. Leigh, nou-seuîe-

uieut par les cures ci-dessus mentionnées , mais 

encore parcelles qu'il avait obtenues lui-même pen-

dant les premiers mois de sou séjour dans la capi-

tale de la France , voulut encore , pour ue pas 

laisser le moindre prélexte à l'incrédulité, se sou-

mettre au jugement de l'Académie des sciences. 

MM. Duméuil et Magendie ayant été chargés par 

cette compagnie savuute de prendre connaissance 

de la méthode curative de M. Ma bouche, employè-

rent pour parvenir à la connaissance de la vérité, 

toutes les précautions que méritait l'importance de 

la découverte annoncée. 

Ils entendirent d'abord la lecture d'un mémoire 

dans lequel M. Malbouclie leur exposa la théorie de 

Mad. Leigh daus tous ses détails; ils furent en-

suite mis eu rapport avec des Lègues qui leur ren-

dirent compte de tout ce qu'ils avaient éprouvé pen-

dant et après leur guérisou , enfin-, ils confièrent à 

M. Malbouclie des sujets qui leur étaient connus , 

et ils suivirent ies progiès du traitement. C'est après 

avoir ainsi formé ieur opinion sur l'efficacité de la 

métiiode, qu'ils firent à l'Académie leur rapport, qui 

se tiouve consigné dans le procès-verbal de la séance 

du 12 mars 1028. (je rapport a été publié daus le 

tems pat extraits dans divers journaux, et einr'autres 

daus 1e Aloniteur. Sou étendue ne nous permettant 

pas de le transcrire eu eutier , nous nous conten-

terons de citer ie fait suivautqui nous a surtout paru 

remarquable : « Un jeune homme de N.. , M. M. L.... , 

» âgé de 24 ans, ayant eu. connaissance par les jour-

» uaux de la proposition que M. Aialboache avait 

» faite à l'Acauenne , viul a. Paris avec son père , 

» au mois de janvier dernier. Lies Messieurs se pré-

» senterent chez l'un dé nous pour savoir s'ils pour-

» raient, eu toute assurance, traiter avec M. Mal-

» bouche , et votre commission pût constater daus 

» cette entrevue , que le jeune homme , bien cous-

» titue d'ailleurs, avait un bégaiement Ires-prononcé. 

» li éprouvait des pertes de respiration et des tirail-

» lumens de l'estomac , par les efforts qu'il faisait 

» pour articuler. Il avait surtout de la difficulté à 

» prononcer les P il et les i' R. La guérisou de 

» ce jeune homme fut, on peut le dire , merveil-

» leu.se ; car, après deux conférences avec M. Mal-

» bouche, il comprit et mit si b eu en pratique les 

» avis qu'il avait reçus , que dès ce moment il se 

» regarda co.ume entièrement guéri , et eu effet , 

» nous l'avons vu plusieurs t'ois depuis , et ce u'est 

» pas sans peine que nous avons trouvé daus sa mu-

» niere de parler quelque trace de sou ancienne in-

» lirmité... » 

MM. les commissaires , après avoir cité quel-

ques autres faits non. moins curieux , terminent 

leur rapport par ies conclusions suivantes : « Par 

» la méthode de Mad. Leigh, on peut parvenir à 

s> guérir le bégaiement , du moins daus la plupart 

» des cas, et particulièrement chez les sujets d'une 

» intelligence assez développée , et qui ont la per-

» sévérauce nécessaire pour mettre en pratique , 

» pendant le téih'S convenable, l'espèce de gymnas-

» tique vocale qui leur est indiquée. » 

Dépuis un an environ que l'institution de M. 

Malbouche existe à Paris, plus do cent bègues en 

sont sortis guéris. Mais tous ceux qui sont a'Fectés 

de cette infirmité ne peuvent se rend.e dans la 

capitale; aussi le besoin de. semblables établisse-

mens dans les principales villes du royaume est-il 

généralement senti. C'est cette considération qui a 

ilétermmi M. Laroque , associé aux travaux do M. 

Malbouclie à Paris , à se rendre a Lyon; son inteu-

tiou est d'y résider assez long-tems pour que les 

bègues de cette ville et des dépàrleiaëhs voisins 

puissent profiter de sa présence. 

M. Laroque petit prouver, pnr des acles authen-

tiques passés entre lui et M. Malbouclie , la réalité 

de son mandat. H est logé rue des Capucins, n" ti, 

au premier. A. B. 

LIBRAIRIE. 

II vient de paraître, à la librairie de MILLON jeune , quai 

Villeroi, n" (i, un ouvrage très-curieux vu les circonstance» 
1 des guerres d'Orient, et qui a pour titre ■. 

TABLEAUX PU01HIET1QUES 

Prédisant la ruine de la Monarchie Turque et le rétablissement dti 

l'Empire Grec. 

Ces prophéties sont cxlraites de l'histoire de Chalcondile, 

athénien, par Arthur-Thomas d'Ëmbry. parisien : ouvrage im-

i primé en 1G20, etc. vol. in-12, orné de 18 gravures. Prix : 2.L 

i r>3) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Par contrat passé devant M" Lal'orest et son collègue , no-

taires à l^you , le vingt-sir octobre mil huit cent vingt-huit , 

i enregistré , André Verger , cultivateur à la Guillotière , 

quartier de St-Alban , a acquis aux prix et condition stipulés 

dans lacté, de Claude Verger , son frère, cultivateur à la 

Guillotière , roule d'iïérieux , la portion indivise apparte-

nant à ce dernier , dans nue maison et une terre conligués , 

de la contenance en totalité de sô ares 4 centiares, situées au 

territoire -do Puiseur , commune de la Guillotière , confinées 

à l'orient par la terre de M. Gênant ; nord, chemin d'Hérieux ; 

midi, terre de iioiinai'd ; occident, propriétés d'Antoine Violet. 

Cette maison» et cette terre proviennent de la succession de 

Christine L.ilrcille , mère desdits André et Claude Verger , dé-

cédée veuve vie François Verger , ; propriétaire , à la Guillo-

tière , qui en a douué un huitième par préciput à Jean-Claude 

Verger, lun de ses eufans. Les sept autres huitièmes appar-

tiennent par égales portions entre tous ses ehfan's , au nombre 

de cinq. L'acquéreur voulant purger l'immeuble par lui acquis 

sus désigné , de Claude Verger, des hypothèques' légales qui 

le pourraieut grever a , le treize du mois de novembre mil 

huit cent vingt-huit, déposé au greffe du tribunal cifll de 

Lyon , expédition de son titre d'acquisition , dûment colhi-

lioiinée, duquel extrait en la forme requisea été, cemême jour, 

amené daus l'auditoire dudit tribunal pour y rester le tems 

prescrit par la toi ; et par exploit de U a moud , huissier à 

Lyon , eu date du vingt-deux dudit mois de novembre , il 

a fait dénoncer lesdits'dépôt et affiche à .Marguerite Cosin i, 
épouse dudit Claude Verger, demeurant avec lui , et à M. le 

procureur du roi près le tribunal civil de Lyon , y demeu-

rant , avec déclaration quà défaut d'inscription dans les deux 

mois des droits auxquel la loi confère hypothèque légale sur 

la portion d'immeuoles qu'il a acquis de Claude Verger, elle 

en serait purgée et affranchie et passerait entre les mains dé 

l'acquéreur exempte de toutes hypothèques de cette nature ;' 

et avec déclaration en outre à Al. le. procureur du roi que 

tous ceux qui pourraient avoir des hypothèques légales à ins-

crire sur ledit immeuble , n'étant pas connus , l'acquéreur se 

conformerait à lavis du conseil -d'état du 9 mai 1807. En con-

séquence il a requis la présente insertion , et réitère les dé-

nonciation et déclaration ci dessus énoncées. (700) 

Par contrat passé devant M" Démopbile Laforesl et son col-

lègue , notaires à Lyon , le sept novembre mil huit ceiit vingt-

huit, enregistré , M. Auguste Tagent , marchand de grains à 

là Guillotière , grande Hue , n1 tô , a acquis , au prix de dix 

mille cinq cents francs , outre les charges et conditions insé-

rées au contrat, de M. Claude Jobely lils , cafetier h la Guil-

lotière , place des Pères , une maison et un emplacement 

contigu à la Guillotière , à l'angle des rues Dièudonné , Mon-

cey , et d'une petite rue sans désignation de nom, portant le 

u° 19 sur la fue'Moncey -, le tout contenant en superficie en-

viron cent soixante-huit mètres trente six centimètres, çt a 

pùur confins à l'orient, rue Dièudonné ; au midi, rue sans 

désignation de nom ; occident, rue Moucey ; et nord, maison 

Kéguy. 

Cette maison et cet emplacement appartenaient à M. Jobely, 

en vertu de l'adjudication tranchée à son profit par le tribunal 

civil de Lyon le dix novembre mil hait cent vingt-sept, ensuite 

de vente par iicitatiôn poursuivie devant ce tribunal, des im-

meubles dépendant de la succession de M. Claude Cochard , 

de son vivant propriétaire à Lyon, par Eliennette Cochard , 

veuve de François Delhoruie , rentière à Vaise ; parCathe-. 

riae Cochard , épouse séparée de corps et de biens de Jean-

Baptiste Jacquet, rentière à Lyon , rue d'.Vmbôise 1 contre , 

1" Claude Maud , aubergiste à la Guillotière , et Françoise 

lîarret, son épouse; 2" ledit sieur Glande Jobely ; 5° Jean 

Frequère, marchand de bestiaux, et Eliennette Delhoruie , 

sou épouse , tant en leurs noms que comme légitimes admi-

; ni.-ti ateuis d'Etienne, Aune et Biaise Frequère , leurs eufans 

j mineurs ; 4" François Deluorm:; , marchand tailleur, demeu-

! raut à Lyon, rue Vandran. tant eh son nom (tue comme lé-

! gitime administrateur de Modeste Detlioiriio , sou enfant mi-

neur ; 5" Modeste Gcnin , marchand tailleur i Lyon , rue des 

j pualre-Chapeaux, tuteur spécial dudit Modeste Delhorme i 

et en présence de Biaise ICener, aïaueur à Vaise, aubrQj$4« 



tuteurd'Elicnni , Aime t:1 Biaise FrrÀàtr» . susnommé*. I.i 

mai..», a été construite par M. Cochard sm lé t.-nain par lui 

«.•.puis «iel'Klat; et par le décès de M. Cochard, le* maison 

cl emplacement ont été dévolus à ses héritiers et légataires qui 

vieiiH.enl d élie nommé», 

L acquéreur désirant purger les.liles maison et emplacement 

des hypothèques légales nui les pourraient grever , a , le treize 

novembre mil lwil cent vingt boit , déposé au trèfle du tri-

bunal civil séant à Lyon , expédition collaliounéede son titre 

d'acquisition , extrait duquel a été le même jour affiché 

tui l'auditoire dudit tribunal , pour y demeurer te léuis pres-

crit par ia loi ; et, par exploit de Garnoud , huissier à Lyon, 

du vingt-neuf dudit mois de novembre, enregistré, il a fait 

dénoncer, lesdits dépôt et affiche â Anne Mclin , épouse du-

dit sieur Jobely ; à Françoise Barrel , épouse dudit sieur 

Naud -, à M arie-Clauili ne-Catherine G en in , épouse dudit Fran-

çois Delhorme ; auxdils sieurs Gcnin elKener, et à M. le pro-

cureur du roi près le tribunal civil séant à Lyon , avec décla-

i ..lion qu'à défaut d "inscription dans h s deux mois , des droit* 

auxquels la loi confère hypothèque légale sur lus maison et 

emplacement dont s'agit, lesd.ls maison et emplacement en 

seraient définitivement purgés ci affranchis , et passeraient en 

.Ire les mains de l'acquéreur exempts de toutes hypothèques 

de celle nature : et avec déclaration en outre à M. le procu-

reur du roi que l'acquéreur ne pouvant faire signifier ces dépôt 

et affiche à tous ceux qui pourraient avoir des hypothèques 

légales existant indépendamment de l 'inscription sur lesdits 

maison et emplacement, leur existence et leur domicile n'é-

i.uit pas connus , il se conformerait à l'avis du conseil-d'état 

du 9 mai 1807. Eu conséquence , il a requis li présente men-

tion , et réitère les dénonciation et déclaration sus énoncées. 

<7«>0 

VENTE PAU EXPROPRIATION FORCEE, 

D'immeubles situés en la commune de Saint-Didierau-Mont-d'Or, 

appartenant au sieur Pierre Bouquet. 

Par procès-verbal de l'huissier Blanchard , du neuf septem-

bre mil huit cent vingt-huit, visé le même jour , soit par M. 

Jïardousse, maire delà commune de St-l)idier-au-Mont-d Or, 

soit par M. Parccinl , greffier de la justice de paix du canton 

de Litnonest, qui en ont reçu séparément copie 4 enregistré 

Je treize du même mois, et transcrit au bureau des hypothè-

ques de Lyon , le six novembre suivant, et au greffe du tribu-

nal civil de première instance séant en la même ville, le dis-

tept du même mois; 

Et à la requête du sieur Philibert-Noël Rozei aîné , pro-

priétaire et marchand de grains, demeurant à Neuville-sur-

Saôue, lequel a fait élection de domicile et constitution d'a-

voué eu l étude et personne de M* Jacques Hardouin , avoué 

près le tribunal civil de première iustauce séant à Lyon , où il 

demeure , rue du Bœuf, n" i(i ; 

11 a été procédé au préjudice du sieur Pierre Bouquet, en-

tiepreneurde bâtimens , demeurant en la commune de Saint-

]>idier-au-Monl-d Or, à la saisie des immeubles qu il possède 

eu ladite commune de Saint Didier, canton de Limonest, 

deuxième arrondissement du département du Rhône , et qui 

consistent ; 

i" En une maison au hameau de Larchinière , composée 

de rez-de-ehaussie , d'un élage et grenier au-dessus , avec 

hangar, écurie , cour et jardin coutigus , et ne formant qu'uu 

seul téneineut, confiné au nord, par le jardin du sieur Chain-

beyron ; au midi, par un chemin tendant de Saiut-F'orluuat' 

au faubourg de Vaise ; à l'orient , par un autre petit chemin 

conduisant à un puits public qui est à l'angle du jardin ; à 

l'occident et encore au nord, par la maison et 1 écurie du 

sieur Chambeyron : les bâtimens et cour sont d une eonte-

11 inec superficielle de deux arcs environ , et le jardin, d'un 

are quatre-vingts centiares environ ; 

2" Eu un ténementde fonds en terre et vigne, au territoire 

du Barrage , de la contenance d environ cinquante ares qua-

rante centiares, savoir: quatorze ares soixante centiares en 

terre labourable , et trente-cinq ares quatre-vingts centiares 

en vigne; lequel tellement est confiné au nord, par la terre et 

la vigne de Charles Sériziat ; au midi, par la terre du sieur 

Moniteur ; à l'orient, par un chemin . et à l'occident , par la 

terre et la vigne de Jean Passeron. 

Ces bàlimens, jardin, terre et vigne sont habités et cultivés 

par le sieur Bouquet lui même. 

La première publication du cahier (les charges aura lieu en 

l'audience publique des criées du tribunal civil de première 

instance séant à Lyon, place St-Jean, hôtel de Chevrières, le 

samedi trois janvier mil huit cent vingt-neuf , à dix heures 

du matin. 

NOTA. Les enchères ne pourront être reeues que par le mi-

nistère d'avoués. Signé IUB.DO.IUN , avoué. 

S'adresser, pour déplus amples renseignemens, à M' Har-

douin, avoué du poursuivant, demeurant à Lyon, rue du Bœuf 

n" 16. (G99) 

VENTE APRES DECES. 

Jeudi, quatre décembre prochain , à neuf heures du matin, 

ans le domicile qu'occupait Joseph Beraud , fabricant d élof-

s di: soie, rue Neyrel, n' 21 , au troisième étage , il sera 

rocédé à la vente des meubles et effets délaissés par ledit Be-

raïul, consistant en meubles menblans, tels que tabourets , 

lits, b u If et, armoire , commode ; eu divers ustensiles de mé-

nage , deuv bois de métier en sapin propres à la fabrication 

des étoffes de soie, garnis d une partie de leurs agrès; deux 

autres métiers aussi pour la fabrication des étoffes de soie , 

garnis chacun d une mécanique dite à la Jacquard , en six 

cents , et autres objets. 

Cette vente sera faite à la requête du tuteur de l'enfant mi-

neur dudit Beraud , eu vertu de l'ordonnance de M- le prési-

dent du/tribunal civil. (698) 

Le mercredi trois décembre courant , à neuf heures du 

matin, il sera procédé, sur la place Confort de cette ville , à 

la vente judiciaire à l'enchère et au comptant des meubles et 

effets saisis aa préjudice du sienr Janin. 

TIUMOMNIER , fils. (702) , 

ANNONCES DIVERSES. 
Le vingt décembre mil huit cent vingt-huit, dix heures du

 c 

matin, par le ministère de M'' La forçât, notaire à Lyon , et 

en son étude , rue de la Barre, n" 2 , il sera procédé à l'adju 

dlcation à l'enchère et par lot, sur licitation volontaire à la-

quelle les étrangers seront admis , des immeubles ci-après dé- 1 
signés , situés à la Guillotière, dépendant de la succession de 

M. Benoît Farge , qui était à son décès propriétaire à la Guil- 1 
lolière. 

PREMIER LOT. 

Lue maison rue de Béguin, n" 4 , et un petit jardin con-

tigu. La maison se compose de. cellier et cuisine aurez-de-

chaussée , trois pièces au premier élage et grenier au-dessus. 

II" LOT. 

Une petite maisou à l'occident delà précédente et contigue 

avec elle , prenant entrée sur une cour commune ouverte sur 

la rue du Béguin. Elle se compose d'une écurie et d'une pièce 

au rez-de-chaussée , d'une chambre au premier et grenier au-

dessus. 

IID LOT. 

Une petite maison attenant à la précédente du côté du nord, 

prenant entrée sur la même cour , composée de deux pièces 

au rez-de-chaussée et deux au-dessus. 

Et uu petit bâtiment n'ayant qu'un rez-de-chaussée, divi-

sé en deux pièces, à 1 occident de la cour sus-désignée. 

IVe Lot. 

Maison et bâtiment composés de rez-de-chaussée , premier 

étage, écuries , fenils et hangars , rue du Vivier, n" 5 , pre-

nant entrée par un portail sur cette rue. 

Et un clos contigu de onze bicherées environ , entouré de 

murs , cultivé en jardin , avec deux pompes en bois et quatre 

boutasses. 

Les immeubles formant ce lot sont occuppés par Michel 

Benoît, jardinier. 

V LOT. 

Une terre d'environ deux bicherées , près le chemin du 

Vivier, cultivée par ledit sieur Benoît. 

S'adresser , pour les renseignemens et traiter de gré à gré , 

a MC Laforest , notaire, dépositaire des titres de propriété et 

du cahier des charges , conditions et mode de la vente. 

El. pour visiter les immeubles , à M. Jean-Baptiste Varson , 

propriétaire à la Guillotière. (097) 

ETUDE t»E U< MATHEY , 

NOTAIRE A CHAI.O-IS - SUR - SAONE. 

Terre Patrimoniale, sise à Condeméne , commune de ta Loyère, 

à une lieue de Châlons-sur-Saône , sur la route royale de cette 

ville à Dijon , à vendre aux enchères en l'étude et pardevant 

M' Charles Matliey, notaire à Chàlons , quaides Messageries, 

n" 5, le dimanche 21 décembre 1828, en deujc lots. 

PREMIER LOT. 

Ce lot se vend par autorité de justice. 

1.1 consiste , 1* eu bâtimens de maître et d exploitation , 

écuries, vastes cours et jardin , deux vergers , avenues ,- et au 

très aisances et dépendances , sis audit Condeméne, en un 

' Seul clos , contenant un hectare vingt ares -, 

2,J En deux autres bâtimens de cultivateur, granges , écu-

ries , pressoir , cuves ; 
1 5° Fin vingt hectares ciuquante-sept ares ( soixante jour-

naux) de terres labourables en vingt-trois pièces ; 

4" Eu deux hectares soixante-neuf ares seize centiares ( sept 

soitures trois quarts ) de prés, en dix pièces ; 
L 5" Et en un hectare nouante sept ares cinq centiares 
! ( quarante-six ouvrées ) de vignes , en trois pièces. 

■ Ce lot est estimé et sera vendu sur la mise à prix de soixante-

' deux mille neuf cent cinquante-quatre francs. 

SECOND LOT. 

Ce lot se vend à l'amiable. 

Il consiste, 1" eu trois bâtimens d'exploitation avec leurs 

dépendances , pressoir , cuves, cours et jardins ; 

2" En douze hectares (trente-cinq journaux) de terres la-

bourables , en vingt deux pièces; 

5" En uu hectare septante-une ares quarante-deux cen-

tiares (cinq soitures) de prés , en huit pièces ; 

, 4" El en trois hectares quaranie-deux ares ( quatre-vingts 

- ouvrées) de vignes , en sept pièces. 

;t Celle propriété, siluée dans nu pays riche , à proximité de 

la ville , peut se vendre très-avantageusement en détail. 

Elle paye trois cent cinquante francs cinquante-huit conlim 
d impôts. ME

S 

L'adjudication préparatoire Jeu Heu le trente novembre™! 
hu:t cent vingt-huit. c 9111 

L adjudication définitive aura lieu le vingt-un décembre nr
n 

chain. " °' 

S'adresser, pour avoir tous renseignemens , 

1" Audit M" Mathey ; 

s° Et à MM" Pugeault et Dessaiut, avoués, demeurant 1 

<**}'*?'
 S

_ (704) 

A VENDUE. 

Très-bon vin dégrappé de 1825 , à 60 fr. la barriaue 
et vin , et 55 fr, en la rendant. 4 ' ,u£ 

S'adresser , pour la tâte , chez MM. J. Duc et C« , é™.!' 

quai St-Autoine , n" 56. (671—4) 

Une voiture à chevalet, suspendue sur ressorts. S'adresser 

chez Bouyer-Fore, place du Plâtre. (650- 4) 

A vendre pour cause de départ 

Un ancien fonds de restaurât , très-bien achalandé et des 

mieux situés. On donnera facilités pour les payemens. 

S'adresser aux sieurs J. BerlL.Tm et C.», agens d'affaire, 
rue de la Cage, n" i5 , au premier. ((55^ gj* 

A VENDRE OU A LOUER. 
La fonderie de vienne (Isère ) consistant eu 

Un haut fourneau à coak , 

Quatre fours à réverbère , 

Deux cubilos ou fourneaux à manche , 

Vastes ateliers de fonderie , tours et alésoirs aiustaae 

forge , etc. 1 5 ' 

Cet établissement est monté sur la plus grande échelle pour 

la fabrication de moulages de première et deuxième fusion . 

de machines à vapeur , etc. 

S'adresser ,. pour plus amples renseignemens : 

A M" Farine, notaire , place des Carmes, à Lvôn ; 

Au bureau de la Compagnie des fonderies et forges de la 

Loire et de l'Isère , rue Ste-Uélène , n° 4 , à Lyon ; 

A la fonderie , faubourg Pout-l'Evêque , à Vienne ( Isère ) 

(48
9
-7) 

A PLACER. 

Divers capitaux à placer par hypothèques , par parties de 

2o , 25 et 00,000 francs , et par plus fortes sommes. 

S'adresser à M" Rigolet, notaire , rue St-Côine , n° 4. 
(G5a-4) 

A LOUER. 

Deuxième élage , composé de 4 pièces , cabinet, alcôves, 

cave et grenier, place de la Couiédie, n° i4 , à louer de suite 

pour magasin ou appartement. 

S'adresser au 4mc- (6S0 —5) 

AVIS. 

C'est au 1er étage , du côté de la rue de l'Hôpital ; 

dans la galerie de l'Argue, qu'est le cabinet littéraire le 

mieux fourni de l'Europe, eu journaux de médecine, de 

chimie , de jurisprudence , des arts industriels et de lit-

térature. Les nombreux lecteurs trouvent dans cet utile et 

unique établissement tous les agi'émeus d'un cercle de société, 

les jeux de billard, de dames, d'échecs, de domino, ds 

tric-trac , etc., aiusi que tous les raffraichissemens désirables. 

(587—') 

SPECTACLES DU 2 DECEMBRE. 

G BAIN D - T H É AT RE PROVISOIRE. 

L'ECOLE DES BOURGEOIS , comédie. — LA FÊTE AU VILLAGE vof-

SLN , opéra. 

THÉÂTRE DES CÉ LEST INS. 

MADAME BONNEAVJ , vaud. — L'AMOUBEIX DE SA TANTE, vaud. 

— PuiI.IBLRT MARIÉ , Vaud. L'ART DE SE FAIRE AIMER DE SON 

MARI , v aud. 
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